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REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N°' 2 0 2 '1/7'" 1 2 PMI DU 2 7 SErI 2021 
portant nomination de r~sponsables au Ministère de la Santé 
Publique.- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution; 
Vu le décret ne 92/089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du Premier 

Ministre, modifié et complété par le décret n° 95/145 bis du 04 août 1995 ; 
Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 

Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 
2018; 

Vu le décret n° 2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la 
Santé Publique, 

Vu le. ~écret n° 2019/001 du 04 janvier 2019 portar1tnoOJLrJglj.Qo_!:l~eJr.li~-~IF-i 
Ministre, Chef du Gouvernement, { PRESIDENCE DE LA REPUBL.Ol, ._, j 

~ . V = ~~. ~.~ ".~.j 
., 'DECRETE: r~~SEPl 1 

Article 1 er._ Sont, à compter de la date de signature dJ présent dé~b~més 
aux postes ci-après au Ministère de la Santé Publique _. ~~Q:.1:~''':::-E~R'''''-E---P-U-t{L~'7'',;, 

'1DENCY 01- 1 H 0 ••• ,;.;' ': 

1- CONSEILLERS TECHNIQO 

Conseiller Technique n03: Monsieur KAMGA SIMO Cyrille, Médecin, 
Matricuie 559 832-0, précédemment Directeur de l'Organisation des Soins et 
de la Technologie Sanitaire, poste vacant. 

11- INSPECTION GENERALE DES SERVICES PHARMACEUTIQUES 
ET DES LABORATOIRES 

Inspecteur des Services n03: Monsieur BEKOULE Patrick, Médecin 
Chirurgien, Matricule 554372-A, précédemment Directeur de l'Hôpital de 
Référence de Sangmélima, en remplacement de Monsieur 
GNINGNINAJOUENA OUMAROU. 

Inspecteur des Services n04: Monsieur MINTOP Anicet Désiré, Médecin, 
Matricule F-028 521, précédemment Délégué Régional de la Santé Publique de 
l'Est, poste vacant. 

Inspecteur n05: Madame BOMBAH YANGRELO Jessica Louise, 
Pharmacienne, Matricule 773 510-P, précédemment Sous-Directeur des 
Laboratoires et des Transfusions Sanguines, poste vacant. 

III-INSPECTION GENERALE DES SERVICES ADMINISTRATIFS 

Inspecteur n03: Monsieur AMENLE EKOMAN Gérard, Cadre Contractuel 
d'Administration, Matricule 677 984-K, précédemment Sous-Directeur du 
Budget et du Financement, en remplacement de Monsieur DIKANDA Pierre 
Charles, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 
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IV-INSPECTION GENERALE DES SERVICES MEDICAUX ET 
PARAMEDICAUX 

Inspecteur n01: Monsieur ABOUBAKAR SADJO, Médecin, Matricule 
559 715-L, précédemment Directeur de l'Hôpital Régional de Garoua, poste 
vacant. 

v- ADMINISTRATION CENTRALE 

DIRECTION DE L'ORGANISATION DES SOINS ET DE LA 
TECHNOLOGIE SANITAIRE 

Directeur: Monsieur SOBNGWI Eugène, Médecin, Matricule 559 671-Y, 
précédemment Conseiller Médical à l'Hôpital Central de Yaoundé, en 
remplacement de Monsieur KAMGA SIMO Cyrille, appelé à d'autres fonctions. 

DIRECTION DE LA SANTE FAMILIALE 

Directeur: Monsieur EBONGO Zacheus NANJE, Médecin, Matricule 569 460- 
V, précédemment Délégué Régional de la Santé Publique du Sud-Ouest, en 
remplacement de Monsieur MBU Robinson ENOW, appelé à d'autres fonctions. 

DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET DU PATRIMOINE 

Directeur: Madame ZEH KAKANOU Florence, Médecin, Matricule 576 403- 
W, précédemment Sous-Directeur de la Technologie Sanitaire, en 
remplacement de Monsieur ELLA NGBWA Emile. 

HOPITAL DE REFERENCE DE SANGMELIMA 
Directeur: Monsieur NOAH NOAH Dominique, Maître de 'Conférences, 
Matricule 546 418-G, précédemment Directeur de l'Hôpital de District de Deido, 
en remplacement de Monsieur BEKOULE Patrick, appelé à d'autres fonctions. 
Article 2.- les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par 
la réglementation en vigueur. 
Article 3.- Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure; 
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais. /- 

YAOUNDE, le 2 7 SEPI 2021 
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